
 
 

FICHE MISSION N°2 
 

PARTICIPER A DES ACTIONS 
COLLECTIVES SOLIDAIRES AFIN DE 

RENFORCER LE LIEN SOCIAL 

 
THEMATIQUE 
- Solidarité 
 
PUBLIC BENEFICIAIRE 
Associations d’aide, d’accompagnement, de soins et de services à la personne 
 
FINALITES 
L’ADMR - réseau associatif de services à la personne - accompagne les personnes de la naissance 
à la fin de vie, en leur permettant de bénéficier de plus de confort, retrouver un équilibre familial 
ou tout simplement continuer à vivre chez eux.  
 
L’ADMR accompagne les personnes âgées, les personnes en situation de handicap, les personnes 
malades et les familles dans les actes quotidiens de la vie. Présentes sur l'ensemble du territoire, 
les associations ADMR ont aussi pour but de développer un climat familial, d'intensifier les 
courants de solidarité, la vie sociale et l'animation dans les communes et les quartiers qu'elles 
desservent.  
 
Aux côtés des équipes bénévoles, le volontaire de Service Civique participera à la mise en œuvre 
d'actions solidaires créatrices de lien social. 
 
 
ACTIVITES DU VOLONTAIRE 
Le volontaire pourra être amené à : 

 Co-animer, en lien avec les associations et les bénévoles, des animations collectives à 
destination des personnes aidées et de leurs familles : fête des enfants, un après-midi 
chantant, un repas de noël etc. ; 

 Faciliter l'utilisation des outils numériques par la mise en place d'ateliers découvertes 
(smartphones, tablettes, applications etc.) et de leurs usages aux quotidiens afin de 
garder le contact avec par exemple, la famille éloignée ; 

 Faire connaître les actions et valeurs de l'ADMR, ainsi que l'engagement bénévole, 
auprès des personnes aidées et de leur famille. Valoriser les témoignages recueillis 
auprès des salariés et bénévoles pour faire comprendre leur travail et implication auprès 
des familles aidées par l’association. Inversement, partager des témoignages recueillis 
auprès des familles ; 

 Réaliser des visites de convivialité auprès de personnes isolées, créer du lien social et 
intergénérationnel (proposer des lectures, des jeux de société etc.). 

 
CONDITIONS DE REALISATION DE LA MISSION 
La mission s'inscrit dans le projet de l'ADMR qui est de développer une action solidaire et de 
favoriser la cohésion sociale sur le territoire des associations. Le volontaire ira à la rencontre des 
personnes âgées et/ou en situation de handicap aidées par nos associations. 
 
Des déplacements sont à prévoir ; Il est préférable que le volontaire soit majeur et titulaire du 
permis B. 



 
Le volontaire doit apporter son expérience personnelle et son savoir-faire dans la mise en œuvre 
de la mission. Celle-ci doit pouvoir évoluer en fonction de ses compétences spécifiques et de sa 
motivation, en articulation avec le projet et les orientations de l’ADMR. 
 
La mission a une durée de 7 mois minimum. 
 


